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« Kenkou Ni Karaté »

est une association impliquée dans le Sport Santé
bien-être. 

Elle a pour vocation la Formation et le
développement de l’activité physique pour tous

Cette action s’inscrit dans le cadre de la filière de formation continue

de la FFKDA pour développer et diversifier l’offre de pratiques en

prenant en compte la santé par le mouvement pour des professeurs

au sein de leur club.

La finalité est, par des formations complémentaires, de labelliser et

cartographier les associations afin que les professionnels et structures

de santé puissent orienter au mieux les différents publics.

Module Enseignants :

➢ Notion de Prévention Primaire et Tertiaire

➢ Accueil d’un public Pathologique

Formation destinées aux

Enseignants 

Thèmes Abordés:

Prévention Primaire et Tertiaires dans 

l’Enseignement du Karaté et Disciplines 

Associées 

Formation / Stage

Karaté Santé

Intervenant :

Cyril DUFAURE : (Responsable Technique IDF Para-

Karaté et Karaté Santé, Infirmier de Bloc Opératoire

5ème dan FFKDA, Enseignant karaté, Praticien en 

Thérapie Sportive).



Objectifs pédagogiques de la formation :

❖ Echanger sur les différents Savoirs avec les participants. 

❖ Apporter des connaissances sur le monde de la santé.

❖ Apporter des connaissances sur la sécurisation de la pratique

❖ Développer la compétence d’une approche didactique face au public  

ciblé

❖ Savoir augmenter l’estime de soi chez le public cible

Modalités :

❖ Durée : 3h

❖ Types d’intervention : Cours Théorique, jeux de rôles, table ronde…

❖ Conditions d’accès :

✓ Titulaire BP, BE, DE, CQP, STAPS, brevet fédéral.

✓ Avec PSC1.

✓ Et détenir une licence fédérale.

Dérouler de la Formation

❖ Temps 1:
Echange avec les participants

❖ Temps 2:
Notion de Prévention Primaire et Prévention Tertiaire 

❖ Temps 3:
Mise en situation clinique

❖ Temps 4:
Débriefing

Formulaire d’inscription

Nom :  

Prénom :  

Adresse :  

Code postal :  

Ville :  

Téléphone :  

Courriel :

Association :  

Grade : 

Diplôme :

Les frais d’inscriptions s’élèvent à :

Projet du club :

Date et signature


